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Santé au travail
LA COUR D’APPEL DE DOUAI PROMEUT
LE PRINCIPE D’ADAPTATION DU TRAVAIL
À L’HOMME
Hervé Lanouzière, membre de l’Igas, ancien Directeur de l’Anact  

Enrayer le phénomène de ségrégation professionnelle en levant les présupposés sexistes–
Entretien avec Karine Briard, Économiste, chargée d’études à la Dares

Négociation collective sans délégué syndical : la loi de l’antiarithmétique–
Patrice Adam, Professeur à l’Université de Lorraine 

Les compétences du futur tribunal judiciaire sont fixées–

L’information effective du salarié protégé sur les modalités d’assistance à l’entretien préalable–

Lorsque l’employeur n’a pas connaissance de l’accident du travail lors de l’envoi –
de la lettre de rupture de la période d’essai



Percée
Dans les évolutions
programmées et annoncées
par la chambre sociale de la
Cour de cassation, il y a celle
sur l’obligation de sécurité qui
incombe à l’employeur, objet
de tant de passions. On sait
que la Cour de cassation
entend mobiliser davantage
un des neufs principes
généraux de prévention, celui
de l’adaptation du travail à
l’homme mais à ce stade on ne
sait pas vraiment comment.
Frappé d’un pourvoi, le très
bel arrêt de la Cour d’appel de
Douai qu’Hervé Lanouzière
commente dans ce numéro
pourrait bien être l’occasion
pour la chambre de faire
bouger sa jurisprudence. 
Si cette évolution se réalise,
beaucoup d’entreprises
devront revoir les conditions
de travail dans les ateliers et
les bureaux, à l’aune de ce
principe aux potentialités
multiples. Ce principe
d’adaptation du travail à
l’homme pourrait aussi à
l’avenir opportunément se
substituer à la notion de
harcèlement moral
organisationnel, trop
systématiquement invoquée et
souvent galvaudée.

Françoise Champeaux

Fusion des greffes, création d’un tri-
bunal unique… La loi du 23 mars
2019 de programmation 2018-

2022 et de réforme pour la justice a
profondément bouleversé le paysage
judiciaire (voir Semaine sociale Lamy
n° 1855, p. 2). Trois décrets et un arrêté
sont parus au Journal officiel du 1er sep-
tembre 2019 pour permettre la mise en
œuvre du futur tribunal judiciaire (TJ)
qui fusionnera, à compter du 1er janvier
2020, les tribunaux d’instances et les
tribunaux de grande instance.

DES COMPÉTENCES DÉSORMAIS FIXÉES

Concernant la compétence matérielle
des tribunaux judiciaires, elle est énu-
mérée aux nouveaux articles R. 211-3-1
et suivants du Code de l’organisation
judiciaire (COJ) à charge d’appel et aux
nouveaux articles R. 211-3-12 et sui-
vants du COJ en dernier ressort. En
matière sociale, le TJ connaîtra notam-
ment en premier ressort des contesta-
tions relatives au contrat de travail dans
le domaine maritime et en dernier res-
sort du contentieux des élections pro-
fessionnelles du comité social et éco-
nomique (bien que les textes publiés
fassent référence aux anciennes IRP)
et des désignations syndicales ainsi que
des contestations relatives à la procé-
dure de validation d’un accord d’en-
treprise par référendum et des contes-
tations relatives à la désignation ou à
l’élection du représentant des salariés
dans les cas d’entreprises en difficulté.

À noter que la réforme donne une
compétence particulière à certains tri-
bunaux judiciaires. Ainsi, l’article 

L. 211-9-3 COJ nouveau prévoit que
lorsqu’il existe plusieurs tribunaux judi-
ciaires dans un même département, ils
peuvent être spécialement désignés par
décret pour connaître seuls, dans l’en-
semble de ce département de certains
délits et contraventions prévus et répri-
més notamment par le Code du travail.

PARTAGE DES GREFFES

Les textes fusionnent par ailleurs les
greffes des CPH et des tribunaux judi-
ciaires. Ainsi, l’article R. 121-1 COJ pré-
voit, à compter du 1er janvier 2020, que
lorsqu’un conseil de prud’hommes aura
son siège dans la même commune que
le siège d’un TJ ou de l’une de ses cham-
bres de proximité, le greffe du tribunal
judiciaire ou le greffe détaché de la
chambre de proximité comprendra éga-
lement les services administratifs du
CPH. En ce cas, le président du CPH
sera consulté sur la répartition de l’ef-
fectif entre les différents services du
greffe. Demeure la question de la mise
en pratique de ces textes, notamment
celle de l’autonomie des prud’hommes.

Un décret reste à paraître qui fixera
la liste des exceptions en matière de re-
présentation par avocat. La loi l’a en
effet étendue aux litiges relatifs aux
élections professionnelles. Aujourd’hui,
la plupart des organisations syndicales
viennent plaider elles-mêmes dans ce
contentieux. La réforme pourrait donc
engendrer des coûts supplémentaires
pour les organisations syndicales.

D. nos 2019-912, 2019-913, 2019-914 etu

arr. NOR : JUSB1924347A, 30 août 2019,
JO 1er sept.
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JUSTICE. Trois décrets et un arrêté d’application de la loi du 23 mars
2019 fixent les compétences, notamment en matière sociale, des futurs
tribunaux judiciaires.
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Semaine sociale Lamy : Vous venez de publier à la
Dares un document d’étude sur la ségrégation
professionnelle sexuée1. De quoi s’agit-il ? Quels sont
les enjeux ?

Karine Briard : La ségrégation professionnelle sexuée
est le fait d’assigner les travailleurs à des professions
en fonction de leur sexe. C’est un sujet très peu
abordé. Les inégalités professionnelles entre les
femmes et les hommes sont en effet généralement
traitées sous le seul angle des différences salariales.
Pourtant, le sexe oriente les choix professionnels,
parfois dès l’enfance, et l’accès à certains emplois peut
en dépendre. Les enjeux sont multiples. Sur le plan
individuel, cette forme de ségrégation empêche les
individus de se réaliser dans leur projet professionnel
et peut être source de mal-être au travail. Sur le plan
économique, elle prive certains métiers fortement
sexués de compétences. La ségrégation entre femmes
et hommes est également un terreau pour les
différences de traitement, car elle rend plus difficiles
les comparaisons et donc la mise en évidence
d’inégalités entre situations professionnelles
comparables. Enfin, le phénomène entretient les
stéréotypes de genre et perpétue les mécanismes qui
vont le créer.

Dans quelle mesure le marché du travail français est-il
concerné ?

K. B. : Il faut tout d’abord noter que le marché du
travail français est concerné au même titre que ses
homologues européens. Un rapport de la Commission
européenne daté de 20092 montre en effet que la
France est dans la moyenne européenne. Tous les pays
développés, même les pays scandinaves, connaissent
des niveaux importants de ségrégation
professionnelle sexuée.
Sur une longue période, on constate une décrue du
phénomène suite à la montée de l’activité féminine et
à la hausse de la qualification des femmes. Entre la fin
des années 1990 et le début des années 2010, on a
également assisté à une baisse de la ségrégation
sexuée en raison de l’entrée des femmes sur le marché
du travail dans des métiers plutôt occupés par des
hommes. Sur la période récente, le phénomène
semble s’être stabilisé, mais à un niveau qui reste

élevé. Aujourd’hui, seuls 18
métiers sur les 87 familles
professionnelles peuvent être
qualifiés de mixtes ; 45 sont à
prédominance masculine,
c’est-à-dire qu’ils comptent
plus de 65 % d’hommes et 24
à prédominance féminine
(plus de 65 % de femmes). Par ailleurs, l’indice de
dissimilarité de Duncan, usuellement utilisé en France
pour mesurer la ségrégation professionnelle sexuée,
montre que 54 % des femmes et des hommes en
activité devraient changer de profession, sans être
remplacés, pour parvenir à une distribution équilibrée
des femmes et des hommes dans les différentes
professions

Comment expliquer la persistance de ce phénomène ?

K. B. : On ne devrait pas avoir aujourd’hui un tel niveau
de ségrégation professionnelle. Les freins légaux ont
été combattus et levés. Mais, à l’évidence, il persiste
des freins dans les mentalités, à travers les
représentations des femmes et des hommes dans le
monde du travail. Dès l’enfance, ces présupposés
professionnels vont orienter le choix des études. Sur le
marché du travail, ils vont jouer sur l’accès aux emplois
et sur l’évolution professionnelle des travailleurs. En
particulier, certains employeurs peuvent avoir des
réserves sur les compétences des femmes ou des
craintes liées à la maternité et redouter que les
femmes fassent passer leurs préoccupations familiales
avant leur travail. S’ils leur confient moins de
responsabilités, les femmes auront alors plus de
difficultés à progresser professionnellement et à gravir
les échelons. Il existe également, de façon ponctuelle,
des freins organisationnels et logistiques. Par exemple,
sur un chantier, l’absence de vestiaires ou de locaux
dédiés, de vêtements professionnels adaptés aux
femmes, peuvent faire qu’à compétences égales
l’employeur embauchera un homme plutôt qu’une
femme en raison du coût supplémentaire que
représentent ces équipements. Dans les métiers
masculinisés, les recruteurs peuvent aussi craindre que
l’arrivée d’une femme vienne rompre l’esprit
d’équipe. Des études sociologiques ont

ÉGALITÉ PROFESSIONNELLE. Les présupposés sexistes ont-ils un impact sur la ségrégation professionnelle
des femmes et des hommes ? Quel est le lien entre ce phénomène et le temps partiel ? Comment la carrière
professionnelle est-elle impactée ? Des enjeux que nous abordons avec Karine Briard, chercheure à la Dares.

Enrayer le phénomène de
ségrégation professionnelle en
levant les présupposés sexistes

Entretien avec

Karine Briard
Économiste, chargée d’études 
à la Dares
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également montré que les hommes peuvent
avoir des comportements de mise à l’écart vis-à-vis
d’une collègue femme, alors que les femmes jugent
l’arrivée d’un homme dans leur environnement
professionnel plutôt positivement. Ces attitudes ne
sont probablement pas généralisées, mais elles
illustrent combien favoriser la mixité des métiers
soulève un vrai enjeu managérial.

Justement comment lever ces freins ?

K. B. : Pour enrayer ces mécanismes, il faut mettre un
bâton dans la machine. C’est en montrant des femmes
dans des métiers d’hommes et des hommes dans des
métiers de femmes qu’on pourra dépasser les
présupposés sexistes. Mais ce sont des phénomènes à
diffusion lente et qui se jouent sur plusieurs
générations. Par exemple, dès l’enfance, montrer à des
petites filles des femmes qui travaillent sur un chantier,
dans un garage ou sont programmeuses informatique
peut lever leurs réserves par rapport à un métier pour
lequel elles ont une appétence. Il en va bien sûr de
même pour les garçons.
Des études montrent par ailleurs que les grilles
hiérarchiques sont plus réduites dans les métiers à
prédominance féminine. Mieux identifier les
compétences dans les métiers féminisés pour mieux
valoriser celles qui sont mises en œuvre serait déjà un
moyen de limiter un des effets néfastes de la
ségrégation. En particulier, parce que certaines
compétences souvent sollicitées dans ces métiers,
comme l’empathie, sont supposées être naturelles chez
les femmes, elles sont insuffisamment reconnues et
donc sous valorisées, notamment sous forme salariale.

Quels métiers contribuent le plus à la ségrégation
professionnelle sexuée ?

K. B. : Le métier le plus contributeur est celui de
conducteur de véhicules. Alors qu’il compte moins de
10 % de femmes, il représente 6 % de l’emploi des
hommes et près de 600 000 salarié(e)s. Viennent
ensuite des métiers à forte dominance féminine tels
qu’agents d’entretien (950 000 salarié(e)s, 73 % de
femmes), les métiers d’aide à la personne ou de la
santé tels que les aides-soignants et les infirmiers
(930 000 salarié(e)s, 89 % de femmes), les aides à
domicile et les assistants maternels (760 000 salarié(e)s,
98 % de femmes), ainsi que les secrétaires (340 000
salarié(e)s, 98 % de femmes).

Quels liens avec le travail à temps partiel ?

K. B. : On constate une concentration des emplois à
temps partiel dans les métiers féminisés. Dans la
littérature, le temps partiel est à la fois analysé comme
une cause et une conséquence de la ségrégation
professionnelle. Les thèses avancées sont multiples. Par
exemple, certains sociologues considèrent que, parce
que les femmes recherchent du temps de travail réduit
pour s’occuper des enfants, elles vont s’orienter et donc
se concentrer dans certains métiers où elles pourront y
avoir accès. D’autres estiment que c’est parce que les
femmes se dirigent par goût vers certaines professions

que le temps partiel y est répandu. Je souhaitais dans
mon étude clarifier ce lien entre temps partiel et
ségrégation et voir dans quelle mesure il existait une
concentration du temps partiel contraint et du temps
partiel déclaré comme « choisi » selon que le métier est
à prédominance masculine ou féminine.

Quels sont vos constats ?

K. B. : Sans totalement clarifier le lien de causalité
entre les deux, il ressort de mes recherches que le
temps partiel est plus répandu dans les métiers
féminisés et mixtes, toutes choses égales par ailleurs
(même niveau de diplôme, même situation familiale,
etc.). Femmes et hommes ont une probabilité plus
importante d’être à temps partiel s’ils exercent un
métier féminisé que s’ils exercent un métier
masculinisé. Plus globalement, les résultats suggèrent
qu’il existe une norme de travail à temps complet dans
les métiers masculinisés et une norme de travail à
temps partiel dans les métiers féminisés. Dans les
métiers féminisés, le temps partiel est plus répandu et
probablement socialement mieux accepté, y compris
pour les hommes. À l’inverse, dans les métiers
masculinisés, il se peut que la moindre présence du
temps partiel freine les femmes et les hommes dans
leur souhait d’y recourir par crainte d’être moins bien
jugés et de moins progresser professionnellement que
leurs collègues qui restent à temps plein.

Quels sont les impacts du temps partiel sur l’évolution
professionnelle des femmes et des hommes ?

K. B. : Pour un salarié, faire le choix d’être à temps
partiel, c’est risquer d’être pénalisé dans son évolution
de carrière, car le temps partiel est perçu par certains
employeurs comme un signal de moindre
investissement au travail. Il se pourrait d’ailleurs que
ce signal soit plus prononcé lorsqu’il s’agit d’un
homme que d’une femme, dans un contexte où le
recours au temps partiel reste rare chez les hommes,
alors qu’il est banalisé chez les femmes, qui sont
encore celles qui assument le plus souvent les tâches
familiales. De telles différences sont d’ailleurs
observées pour les travailleurs qui connaissent des
interruptions d’activité de courte durée, qui semblent
avoir des conséquences plus préjudiciables pour les
hommes que pour les femmes. Toutefois, ces
différences entre femmes et hommes pourraient être
moins prégnantes à l’avenir. Les générations qui
entrent actuellement sur le marché du travail
réclament un meilleur équilibre entre vie
professionnelle et vie familiale, et ce changement
dans le rapport au travail pourrait donc contribuer à
changer la donne entre femmes et hommes. n

Propos recueillis par Sabine Izard
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1. Karine Briard, Ségrégation professionnelle entre les femmes et les
hommes : quels liens avec le temps partiel ? Dares, Document d’études
n° 234, juill. 2019.
2. Bettio F., Verashchagina A. (2009), Gender segregation in the labour
market: Root causes, implications and policy responses in the EU,
Commission européenne. Luxembourg, Office des publications de l’UE.
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M ouvementé. Tel aura été le
chemin législatif qui, depuis
la loi séminale du 12 novem-

bre 1996 relative à l’information et à la
consultation des salariés dans les en-
treprises et les groupes d’entreprises
de dimension communautaire, ainsi
qu’au développement de la négocia-
tion collective, aura conduit au dispo-
sitif actuel, issu de la loi de ratification
du 29 mars 2018, habilitant l’em-
ployeur, dans les entreprises où aucun
délégué syndical n’a été désigné, à né-
gocier, conclure ou réviser1 des accords
et conventions collectifs de travail avec
d’autres interlocuteurs que les organi-
sations syndicales représentatives2.

Fragmenté. Ce dispositif de « négo-
ciation subsidiaire », on le sait, se dé-
cline désormais, en fonction de l’effectif
de l’entreprise, selon trois « modalités »
distinctes. Une seule, ici, retiendra no-
tre attention. Elle concerne les entre-
prises dont l’effectif habituel est com-
pris entre 11 et moins de 50 salariés 
(C. trav., art. L. 2232-23-1)3. Le but de
ces brèves remarques n’est pas de livrer
analyse exhaustive du mécanisme mis
en place, ou de répondre à l’ensemble
des questions qui s’attache à sa lecture.
Elles ont, nous le verrons, ambition
plus modeste ; problème plus ciblé.

LES DONNÉES DU PROBLÈME

Une optionw
L’article L. 2232-23-1 du Code du

travail se compose de deux paragraphes.
Le premier a double objet. Il détermine

d’abord quels « types » d’interlocuteurs
peuvent participer au jeu conventionnel.
Il prévoit, ensuite, entre eux, non pas
réellement un « ordre d’intervention »,
mais une forme d’agencement. En effet,
alors que les articles L. 2232-24 et sui-
vants instituent, dans les entreprises d’au
moins 50 salariés, un système de pré-
séance entre négociateurs potentiels
(qu’articule le rouage du « à défaut »),
l’article L. 2232-23-1 opère de manière
bien différente. Le texte ouvre en effet
sur une option. Soit l’employeur négo-
cie/conclut/révise avec « un ou plusieurs
salariés expressément mandatés par une
ou plusieurs organisations syndicales re-
présentatives4 [...], étant membre ou non
de la délégation du personnel du comité
social et économique [...] » ; soit, il le fait
avec « un ou des membres titulaires de la
délégation du personnel du comité social
et économique ». À l’évidence, il n’est en-
tre ces deux branches de l’alternative,
aucun rapport de priorité. Les négocia-
teurs relevant de l’une et l’autre ont vo-
cation, de même rang, à négocier. Il sem-
ble seulement exclu que la négociation
s’engage avec les uns et avec les autres
(soit… soit… est l’incontestable marque
d’une alternative). Ce sera donc les uns
ou les autres ! Encore faut-il, pour pren-
dre la juste mesure du texte examiné, ne
pas occulter (cela a une importance cru-
ciale pour le problème qui va nous oc-
cuper) le fait que la figure du négociateur
à laquelle renvoie le premier « soit » est
figure plurielle. En effet, si elle vise un
salarié mandaté, la formule législative
en décline un double visage : celui du

salarié qui est membre du comité social
et économique (CSE)5 et celui du salarié
qui ne l’est pas. Et le texte de ne pas ex-
clure que les différentes organisations
syndicales mandantes fassent un choix
différent. Il est donc tout à fait possible
que la négociation s’engage avec un (ou
plusieurs) salarié(s) mandaté(s) mem-
bre(s) du CSE et un (ou plusieurs) au-
tre(s) salarié(s) mandaté(s), non-mem-
bre(s) de l’instance de représentation du
personnel.

Des conditions différentes w
de majorité

Le second paragraphe du texte déter-
mine, quant à lui, les conditions de vali-
dité de l’accord collectif ainsi conclu.
Conditions qui varient selon la « qua-
lité » du ou des négociateurs. II est en
fait deux situations. La première : « La
validité des accords ou des avenants de ré-
vision conclus avec un ou des membres de
la délégation du personnel du comité social
et économique, mandaté ou non, est subor-
donnée à leur signature par des membres
du comité social et économique représentant
la majorité des suffrages exprimés en faveur
des membres du comité social et économique
lors des dernières élections profession-
nelles. » ; la seconde : « La validité des
accords ou des avenants de révision conclus
avec un ou plusieurs salariés mandatés,
s’ils ne sont pas membres de la délégation
du personnel du comité social et économique,
est subordonnée à leur approbation par les
salariés à la majorité des suffrages exprimés
[...]. » Où l’exigence de majorité se pré-
sente sous des jours bien différents.

ACCORD COLLECTIF. Dans les entreprises entre 11 et moins de 50 salariés, en l’absence de DS, les accords
peuvent être négociés soit avec un ou des salariés mandatés, membres ou non du CSE, soit avec un ou des
membres du CSE. Cette alternative renvoie à des exigences différentes de majorité. Quelle majorité appliquer
lorsque l’accord aura été conclu par un salarié mandaté non-membre du CSE et un salarié élu mandaté par
une autre organisation syndicale représentative ?

Négociation collective sans délégué
syndical : la loi de l’antiarithmétique
Patrice Adam, Professeur à l’Université de Lorraine

1. Interlocuteurs subsidiaires également dotés de la capacité de dénoncer l’accord. 2. B. Teyssié, La négociation collective dans les entreprises dépourvues de délégué syndical, JCP S 2018, n° 1112 ;
F. Canut, La négociation collective dans les entreprises dépourvues de délégués syndicaux, Dr. soc. 2017, p. 1033. 3.À l’exception notable des entreprises dont l’effectif habituel est compris entre 11 et
20 salariés, dans lesquelles il n’est pas de membre élu de la délégation du personnel du comité social et économique. Dans ces dernières, c’est le système applicable aux entreprises de moins de 11 salariés
qui trouvent s’appliquer (C. trav., art. L. 2232-23). 4. L’organisation doit être représentative dans la branche ou, à défaut, au niveau national et interprofessionnel. 5. Signalons que si l’énoncé lé-
gislatif, supporté par le premier paragraphe de l’article L. 2232-23-1 du Code du travail, ne semble pas imposer que le salarié en charge de la négociation soit membre titulaire du comité social et éco-
nomique, les modalités de calcul de la majorité requise par le second paragraphe du texte, pour valider l’accord collectif, semble l’exiger. 
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Dans cette « belle » mécanique
normative, un grincement se fait enten-
dre6. Le rapprochement des deux para-
graphes du texte permet, précisément,
d’en localiser la provenance. En effet,
les choses iraient sans frottements si à
chacune des branches de l’alternative
offertes par le premier paragraphe cor-
respondaient des conditions particulières
de validité de l’accord. Mais ce n’est pas
le cas. C’est qu’aux deux figures du né-
gociateur mandaté (membre ou non
membre du CSE) englobées dans le pre-
mier « soit », qui peuvent négocier l’un
et l’autre (cf. supra) – l’un à côté de l’autre
–, se voient attachées des conditions dif-
férentes de majorité nécessaires pour
valider l’accord collectif conclu. La ques-
tion peut alors être formulée ainsi : à
quelle(s) condition(s) de validité l’accord
collectif sera-t-il soumis lorsqu’il aura
été conclu (et pas seulement négocié !)
par un salarié non-membre du CSE
mandaté par une organisation syndicale
représentative et par un salarié élu man-
daté par une autre organisation repré-
sentative7 ? On nous dira peut-être : où
est le problème ? Il n’est aucune diffi-
culté, puisque dans ce cas, il suffirait
d’appliquer l’une et l’autre modalités de
validation majoritaire de l’accord. Au
juriste de retourner à l’école des mathé-
matiques ! Est-ce si évident ? On peut
en douter.

LA SOLUTION DU PROBLÈME

Une lecture mathématiquew
En première intuition, la tentation est

effectivement forte d’exiger dans le cas
d’une double signature, le respect d’une
double condition de majorité. Au cumul
des signatures répondrait le cumul  des
conditions de majorité que le texte y at-
tache. C’est dire que l’accord collectif
signé par un salarié mandaté membre
du CSE et par un salarié mandaté non
élu, pour être valable, devrait à la fois
faire l’objet d’une approbation par les
salariés à la majorité des suffrages ex-
primés et être signé par un membre du
CSE représentant au moins la majorité
des suffrages exprimés en faveur des
membres du CSE lors des dernières
élections professionnelles. Le respect
de l’une de ces modalités de validation
ne saurait en aucun cas suppléer l’ab-
sence de l’autre. Lorsque A signe l’ac-
cord, ce dernier est valable si B ; lorsque
C signe l’accord, ce dernier est valable
si D. Lorsque A et C signent l’accord,

ce dernier est valable si B + D. Mais cette
lecture mathématique (1 + 1 = 2), qu’une
interprétation littérale du texte accrédite,
peine tout de même à totalement
convaincre.

La mécanique juridiquew
En effet, il semble bien plus pertinent

de considérer ici que la mécanique ju-
ridique prend de revers l’arithmétique
(1 + 1 = 1). Lorsqu’un salarié mandaté
non-membre du CSE signe seul l’ac-
cord, la loi estime que l’approbation par
la majorité des salariés suffit, à elle seule,
à lui donner assisse légitime (il l’est alors
suffisamment pour produire des normes
juridiques à destination des salariés).
Cette approbation, pour le dire autre-
ment, donne à la signature du mandaté
non-membre du CSE, rétrospective-
ment, la « puissance » – le crédit – né-
cessaire pour exprimer les intérêts d’une
collectivité de travailleurs. Évidemment,
pareille observation pourrait être for-
mulée lorsque l’accord est uniquement
signé par un ou plusieurs salariés man-
datés membres du CSE. Le seul fait
qu’ils représentent plus de 50 % des suf-
frages exigés suffit à leur donner la lé-
gitimité nécessaire pour engager les sa-
lariés destinataires de la norme
conventionnelle. On le voit, dans les
deux cas, isolément considérée, chaque
règle de validité attachée à un type par-
ticulier de négociateur/signataire,
lorsqu’elle est remplie, lui donne, à elle
seule, la légitimité nécessaire pour parler
au nom des salariés de l’entreprise ou
de l’établissement. Or, puisque la signa-
ture de ce négociateur peut seule valider
l’accord (sous réserve de respect de sa
règle de validation) pourquoi ne le pour-
rait-elle plus lorsque les hasards de la
négociation lui ont adjoint un autre né-
gociateur ? La légitimité de chaque né-
gociateur vient d’une règle spécifique
de validation de l’accord collectif dont
la force légitimante ne saurait logique-
ment se trouver affectée ou diminuée
par la présence d’une autre règle de
même genre. Ces règles de validité (ou
de validation) n’ont nulle vocation à se
cumuler puisqu’elles se contentent, cha-
cune dans son propre espace (incom-
municable avec un autre), pour un type
particulier de signataire, d’édicter une
condition permettant d’y voir porte-pa-
role légitime des salariés du périmètre
de négociation. Voilà un mandaté CGT,
non-membre du CSE, qui signe un ac-
cord. Il est approuvé par une majorité

de salarié. L’accord est valable.
L’approbation majoritaire lui donne (à
l’accord collectif et au signataire) la lé-
gitimité nécessaire pour que l’ordre ju-
ridique lui donne effet. Mais voilà qu’elle
n’aurait point suffit si, le mandaté CGT
avait négocié en compagnie d’un man-
daté CFDT, élu au CSE. Mais en quoi
l’approbation majoritaire, dans ce der-
nier cas, perdrait-elle de sa capacité lé-
gitimante ? On cherche… sans trouver.

Mais si l’on accepte de s’engager dans
cette voie, d’aucuns pourraient soutenir
que si le cumul des conditions de vali-
dité de majorité doit être exclu, il n’en
faut pas moins instaurer entre ces
conditions, sorte de « hiérarchie ».
Aussi, lorsque l’accord est signé par des
salariés mandatés membres et non
membres du CSE, la validité de l’accord
devrait être conditionnée au respect
non pas de l’une ou l’autre des condi-
tions de validité posées par le second
paragraphe de l’article L. 2232-23-1
du Code du travail, mais à l’une d’entre
elles identifiée comme « prévalente »
sur l’autre (ainsi, pour les uns, l’appro-
bation référendaire devrait suffire à va-
lider l’accord ; pour les autres, l’accord
ne serait valable que s’il rassemble sur
la tête des élus signataires la majorité
des suffrages exprimés). Piste qui ne
peut être, selon nous, suivie sans danger.
Car il paraît tout simplement impos-
sible de repérer, en contemplant les
données positives du droit, critère fiable
permettant de dire que telle condition
de validité doit être tenue en plus haute
estime que telle autre. Non, le chemin
le plus praticable nous semble être de
considérer que lorsque l’accord collectif
est signé par des salariés mandatés
membres et non membres du CSE, sa
validité est acquise dès lors qu’au moins
l’une des deux conditions de majorité
posées par la loi se trouve remplie. En
cette hypothèse, la légitimité de l’accord
est bel et bien assurée. Voilà, par exem-
ple, qui, en pratique, devrait dispenser
l’employeur d’organiser un référendum
– sans objet – dès lors que la validité de
l’accord est déjà acquise au regard du
caractère majoritaire de sa signature
par des élus mandatés !

Le droit n’est décidément pas simple
exercice d’arithmétique. n

ACTUALITÉS

●●●
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6. S. Béal, M. Marguerite, Faciliter la négociation collective
dans les entreprises dépourvues de délégué syndical, JCP S,
n° 1398.
7. Une même organisation ne peut mandater qu’un seul 
salarié.
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L’ arrêt de la Cour d’appel de Douai du
30 novembre 2018 faisant suite à l’action
d’une salariée contestant son licencie-

ment pour inaptitude médicale et invoquant sa
nullité pour des faits de harcèlement moral est in-
téressant à plusieurs titres mais nous nous focali-
serons ici sur les manquements à l’obligation de
sécurité constatés par la Cour et plus particulière-
ment la violation du principe d’adaptation du tra-
vail à l’homme énoncé au 4° de l’article L. 4121-2
du Code du travail. Cet arrêt est en effet l’occa-
sion de prendre la mesure de la portée de ce prin-
cipe fondamental.

1LES FAITS ET LA DÉCISION

Mme C. est assistante des ressources humaines
dans une entreprise de nettoyage de locaux pro-
fessionnels appartenant à un groupe de 4 000 sa-
lariés. À partir de septembre 2011, elle se voit
confier le poste de chargé de clientèle de l’agence
lilloise. Arrêtée pour maladie en février 2014, le
médecin du travail la déclare inapte à son poste
lors de la visite de reprise en septembre 2014 mais
préconise « un poste identique dans un environne-
ment différent ». Elle est alors licenciée pour inap-
titude.

Le conseil de prud’hommes ayant validé le 
licenciement, Mme C. demande sa nullité en appel

sur le fondement de l’article L. 1152-4 du Code
du travail, pour manquement par l’employeur à
son devoir de prévention du harcèlement moral.
Ce harcèlement résulte selon elle de conditions
de travail sous pression, d’une surcharge de travail
l’ayant obligée à accomplir des heures supplé-
mentaires non rémunérées, d’une notation déva-
lorisante et d’un avertissement injustifié, le tout
ayant eu des conséquences sur son état de santé.

L’employeur réfute chacun de ces griefs tout en
précisant que Mme C. a été avertie dès sa prise de
fonctions de la difficulté de son poste, notamment
quant à la charge de travail, et que d’autres chargés
de clientèle exerçant les mêmes fonctions dans les
mêmes conditions n’ont fait état d’aucune surcharge
ou d’un travail sous pression. Il en conclut que
l’état de santé et l’épuisement de la salariée ne sont
pas liés à ses conditions de travail.

La cour d’appel indique en premier lieu que le
harcèlement moral et le manquement à l’obliga-
tion de sécurité peuvent résulter des méthodes
de gestion de l’employeur ou d’un supérieur hié-
rarchique. Elle rappelle ensuite que, conformé-
ment à la jurisprudence Air France, l’employeur
qui justifie avoir pris toutes les mesures de pré-
vention prévues par les articles L. 4121-1 et
L. 4121-2 du Code du travail et qui, informé de
l’existence de faits susceptibles de constituer un
harcèlement moral, a pris les mesures immédiates
propres à le faire cesser, ne méconnaît pas l’obli-
gation légale de sécurité à sa charge.

SANTÉ AU TRAVAIL.Dans un arrêt où une salariée est victime d’un harcèlement moral, la Cour
d’appel de Douai mobilise le principe d’adaptation du travail à l’homme, un des neufs principes
généraux de prévention. Serait-ce l’amorce de l’évolution de jurisprudence annoncée sur
l’obligation de sécurité ?

Adapter le travail à
l’homme : la portée
pratique et juridique
insoupçonnée d’un
principe essentiel 
de la santé au travail
Hervé Lanouzière*,membre de l’Igas, ancien Directeur de l’Anact

●●●

1.

* Les propos tenus par
l’auteur n’engagent
pas l’institution à
laquelle il appartient.



En l’espèce, la cour relève qu’en tant que
chargée de clientèle de l’agence lilloise, Mme C.
était chargée du suivi du nettoyage de 75 agences
bancaires, impliquant les relations avec les clients,
la gestion de production et administrative ainsi
que le management. Une de ses collègues ayant
été arrêtée pour une grossesse à risque en
juin 2012, Mme C. s’est alors vue confier la charge
de 65 agences supplémentaires. L’employeur pré-
tend que la hausse réelle du nombre d’agences
n’aurait été que de 29 mais reconnaît bien, ce fai-

sant, que ce remplacement a
nécessairement entraîné une
charge supplémentaire pour
Mme C.

Les éléments versés aux dé-
bats confirment que la sala-
riée, devant gérer deux por-
tefeuilles, était effectivement
surchargée de travail. Elle ef-
fectuait ainsi des journées de
presque douze heures sans
aide des directeurs, devait
passer sur les sites d’inter-
vention tard le soir, travaillait
tous les samedis matins sans
être rémunérée et adressait
de nombreux courriels en
dehors de ses plages de tra-
vail. Des témoignages ré-
vèlent que le responsable
d’agence a été alerté à plu-

sieurs reprises sur l’état de fatigue physique
et morale de Mme C. sans réaction de sa part.
Des pièces médicales attestent par ailleurs l’alté-
ration de la santé de Mme C. entraînant des arrêts
de travail pour burn-out puis rechute de burn-out.

Au total, la cour estime que non seulement l’en-
treprise ne justifie pas avoir mis en œuvre les mesures
de prévention prévues par les articles L. 4121-1 et
L. 4121-2 du Code du travail et notamment celles
permettant d’adapter le travail à l’homme en par-
ticulier en ce qui concerne les méthodes de travail
et de production, mais qu’elle n’a pris aucune me-
sure immédiate propre à faire cesser les faits sus-
ceptibles de porter atteinte à la santé de la salariée,
alors qu’elle était informée de leur existence. En
résumé, ni proactive, ni réactive, l’entreprise ne
coche aucune des cases qui lui auraient permis de
voir sa responsabilité écartée par application de la
jurisprudence Air France. L’arrêt retient que
Mme C. a été victime d’un harcèlement moral et
infirme le premier jugement.

2LE PRINCIPE D’ADAPTATION EN
MATIÈRE DE SANTÉ AU TRAVAIL

Il existe en fait deux sens et deux usages de la
notion d’adaptation au sein des principes généraux
de prévention (PGP) qui ouvrent la partie IV du

Code du travail, les deux étant d’égale importance
et très largement sous-estimés dans leur portée.

L’adaptation au sens d’une réponsew
appropriée

Le premier sens du mot adaptation, auquel la
cour d’appel se réfère, est celui du 4° de l’article
L. 4121-2, aux termes duquel l’employeur doit
« Adapter le travail à l’homme, en particulier en ce
qui concerne la conception des postes de travail ainsi
que le choix des équipements de travail et des méthodes
de travail et de production, en vue notamment de li-
miter le travail monotone et le travail cadencé et de
réduire les effets de ceux-ci sur la santé. »

Le mot adaptation est utilisé ici dans le sens d’ap-
proprier. Il signifie, à titre d’illustration, que ce
n’est pas le travailleur qui doit s’accroupir pour
ébavurer une pièce au sol, et ce faisant adopter des
postures pénibles l’exposant à un risque d’accident
ou de pathologie dorsolombaire, mais la pièce qui
doit être déposée sur un support approprié, à hau-
teur d’homme, le cas échéant orientable, de manière
à ce que le travail puisse être réalisé dans les meil-
leures conditions de santé et de sécurité et proba-
blement, au passage, de qualité et de productivité.
Les exemples pourraient être multipliés à l’infini,
celui-ci se bornant au demeurant à traiter de ma-
nière simplifiée la question de l’aménagement du
poste mais ne s’intéressant pas à la manière dont
l’opération de meulage elle-même pourrait, par
application des autres principes de prévention, être
tout simplement évitée, en travaillant par exemple
à la conception d’un moule évitant l’apparition de
bavures. Adapter le travail à l’homme consiste donc,
dans cette acception, à penser son travail et l’ajuster
à ses besoins pour en faciliter la réalisation, voire
en améliorer le résultat.

Adapter le travail à l’homme participe aussi à
la prévention des discriminations car l’application
du principe suppose de ne pas renoncer à la prise
en compte des facteurs individuels que sont l’âge,
la formation, les expositions passées, la taille, le
sexe, l’état de santé, etc. sans pour autant en faire
des critères de sélection. Il ne s’agit pas de conce-
voir un poste standard pour un salarié moyen qui
n’existe pas et a toutes les chances d’être un poste
inadapté c’est-à-dire inapproprié, mais un poste
adaptable, pour ne pas dire réglable ou accessible,
indépendamment des caractéristiques individuelles
de celle ou celui qui l’occupe. Autrement dit, les
facteurs individuels ne doivent pas être discrimi-
nants mais constituer des causes de variabilité à
prendre en compte pour pouvoir aménager et
donc adapter les différents paramètres du poste
ou de la fonction. L’aptitude du travailleur laisse
place à l’aptitude de l’organisation de travail à ac-
cueillir toutes les populations au travail.

Les freins à l’application du principew
Mais l’adaptation du travail à l’homme, pourtant

aux fondements de l’ergonomie, se heurte à de
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nombreux freins. Les raisons en sont multiples
et profondes. Introduit tardivement dans le Code
du travail, le principe percute en premier lieu des
décennies d’obligations légales portant une phi-
losophie contraire. En conditionnant en effet la
capacité de travailler à la délivrance préalable d’un
avis explicite d’aptitude médicale, l’idée s’est im-
posée que c’est le salarié qui doit être doté d’une
santé lui permettant de s’adapter au travail pour
lequel il est recruté. D’ailleurs, la victime d’un
accident du travail et le travailleur handicapé bé-
néficient d’un droit à la réadaptation1, qui précède
l’obligation de l’employeur de proposer au salarié,
en cas d’inaptitude, un autre emploi approprié à
ses capacités, au besoin via des aménagements,
adaptations ou transformations de postes. C’est
dire que les réminiscences darwiniennes de la no-
tion d’aptitude, en tant que survivance des plus
aptes, irriguent encore fortement les esprits et les
pratiques, de sorte que c’est la capacité naturelle
d’une personne – on parlerait aujourd’hui de ré-
sistance et de résilience – qui conduit à la choisir
et l’affecter à tel poste. L’illustration en est donnée
dans l’arrêt examiné par la défense de l’employeur
lorsqu’il mentionne que « d’autres chargés de clien-
tèle exercent les mêmes fonctions que Mme C. dans
les mêmes conditions et ne font état d’aucune surcharge
ou d’un travail sous pression ». Et de conclure que
« l’état de santé de MmeC. et son épuisement ne sont
pas liés à ses conditions de travail ». Ce biais bien
connu des épidémiologistes, « l’effet travailleur
sain », conduit parfois à constater que l’état de
santé des salariés de certains secteurs d’activité
réputés pénibles est paradoxalement meilleur que
celui de la population générale ! C’est tout sim-
plement que pour être employables dans ces sec-
teurs, les personnes doivent présenter un bon état
de santé, le processus de sélection se poursuivant
après l’embauche puisque ceux qui ne supportent
plus les conditions de travail sont contraints à
quitter prématurément leur emploi2.

Cette acception de l’adaptation, qui fait peser
sur le salarié la responsabilité de se mettre au dia-
pason des conditions du travail, outre qu’elle est
datée dans une logique de société inclusive, entre
clairement en contradiction avec le principe
d’adaptation du travail à l’homme, contradiction
mise en lumière par la formulation de l’avis d’inap-
titude du médecin du travail de Mme C. : la sala-
riée est déclarée inapte, mais en réalité apte pour
« un poste identique »mais dans « un environnement
différent » ! Ce dont on déduit que c’est le travail
qui est inapte, traduisons inadapté.

Deuxième frein puissant à sa généralisation, le
principe d’adaptation du travail à l’homme inter-
roge souvent l’organisation du travail et les mé-
thodes de management proprement dites, do-
maines réservés de l’employeur, alors que le
discours managérial des trois dernières décennies
a fortement mis l’accent sur les qualités person-
nelles des salariés, particulièrement des cadres.

Employabilité, flexibilité, aptitude à s’adapter sans
cesse à de nouvelles fonctions, capacité à s’auto-
organiser, à innover, à faire preuve de créativité,
à être autonome pour atteindre des objectifs, ont
été valorisées et ont entretenu l’idée d’une apti-
tude, professionnelle cette fois, et d’une adapta-
bilité incombant au salarié.

En tout état de cause, la Cour de Douai rappelle
que, malgré un vocabulaire largement emprunté
à l’univers industriel (postes de travail, équipe-
ments de travail, travail monotone, travail ca-
dencé), l’obligation d’adaptation du travail au sens
de travail approprié énoncée au 4° de l’article 
L. 4121-2 revêt un caractère
universel et s’applique de la
même manière aux activités
de service, lesquelles ne sont
pas exemptes de risques pro-
fessionnels, en particulier de
risques psychosociaux (RPS).
L’existence de facteurs psy-
chosociaux de risque est dé -
sormais parfaitement docu-
mentée3 et l’organisation du
travail, comme le manage-
ment, sont au cœur des mé-
thodes de travail pouvant les
générer. Il appartient donc
à l’employeur de les évaluer
et de mettre en place, au vu
du résultat de cette évalua-
tion, conformément au 3°
de l’article L. 4121-1, « une
organisation et des moyens adaptés ». La
durée, l’organisation du temps de travail, sa ca-
dence, son intensité, historiquement à l’origine
des premières lois de protection des travailleurs,
sont dès lors identifiées par la cour comme révé-
latrices des méthodes de travail et du cadre or-
ganisationnel inappropriés dans lesquels Mme C.
a été placée.

L’adaptation comme prise en comptew
d’une situation nouvelle

La seconde utilisation du mot adaptation dans
les principes généraux de prévention est celle du
dernier alinéa de l’article L. 4121-1. Bien qu’elle
ne semble pas avoir été retenue à ce titre par la
cour d’appel, elle est au moins aussi importante
que la précédente et, à nos yeux, celle qui fait le
plus écho à la situation de Mme C.

Aux termes de l’article L. 4121-1 en effet :
« L’employeur prend les mesures nécessaires pour
assurer la sécurité et protéger la santé physique et
mentale des travailleurs. »Ces mesures compren-
nent des actions de prévention des risques pro-
fessionnels, des actions d’information et de for-
mation et une organisation et des moyens adaptés.
Les moyens adaptés sont entendus comme des
moyens appropriés au sens où nous venons de
l’examiner. Le nouveau sens du mot adap-

En conditionnant la capacité de travailler à la délivrancepréalable d’un avis explicited’aptitude médicale, l’idées’est imposée que c’est lesalarié qui doit être doté d’une santé lui permettant des’adapter au travail pour lequelil est recruté

1. C. trav., art 
L. 5512-1, L. 5213-3,
L. 1226-7.
2. D’autres encore, en
référence aux pratiques
de la maintenance nu-
cléaire, parlent de
« gestion de l’emploi
par la dose », pour
dénoncer les pratiques
consistant à employer
des salariés jusqu’à la
limité de leurs capacités
puis à rompre leur
contrat de travail
lorsqu’ils ont atteint ces
limites.
3. Cf. rapport du
Collège d’expertise
Inserm, dit rapport
Gollac, « Mesurer les
facteurs psychosociaux
de risque au travail
pour les maîtriser » ;
2011. Six axes sont
identifiés : l’intensité
du travail et le temps
de travail, les exigences
émotionnelles, le
manque d’autonomie,
la mauvaise qualité des
rapports sociaux au
travail, la souffrance
éthique, l’insécurité de
la situation de travail.●●●



tation apparaît donc seulement dans l’alinéa
suivant aux termes duquel : « L’employeur veille à
l’adaptation de ces mesures pour tenir compte du
changement des circonstances et tendre à l’amélioration
des situations existantes. »C’est ici le changement
de circonstances qui constitue le déclencheur dé-
cisif de la nécessité d’adaptation, ce qui signifie
que des mesures de prévention, satisfaisantes à
un moment donné, doivent être réinterrogées à
la lumière de circonstances nouvelles.

Cette acception de l’adaptation comme nécessité
de mettre à niveau le cadre
dans lequel s’exerce le travail
chaque fois que les circons-
tances le justifient confirme
l’attitude proactive que re-
quiert le respect des PGP,
même à droit constant. Des
variantes de cette exigence se
retrouvent d’ailleurs égale-
ment dans les 5e et 6e prin-
cipes de l’article L. 4121-2
puisque l’employeur doit
« tenir compte de l’évolution
des techniques », et « rempla-
cer ce qui est dangereux par ce
qui n’est pas dangereux ou par
ce qui est moins dangereux ».
Ainsi, une mesure de pré-
vention tolérable au-
jourd’hui peut ne plus être
admise demain si une tech-

nique alternative éprouvée et plus efficace
est couramment accessible sur le marché.

Le dernier alinéa de l’article L. 4121-1 conforte
un autre fondement de l’ergonomie qui veut que,
le travail réel défiant toujours le travail prescrit, il
y a lieu en permanence de s’adapter aux circons-
tances et aléas du quotidien : des réglages impar-
faits, une commande imprévue, une livraison dé-
calée, une absence pour maladie au sein de
l’équipe… obligent sans cesse à faire face à l’im-
prévu ou à l’anormal prévisible (une panne…).
Loin d’être une fatalité, ce constat peut même être
une source de satisfaction et d’enrichissement pro-
fessionnel pour les salariés, appelés à faire preuve
d’inventivité et d’autonomie pour relever ces défis
au quotidien. Il participe même à la prévention
de la monotonie, autre PGP énoncé à l’article L.
4121-2. La responsabilité de l’employeur n’est
donc pas de mettre fin à toute variabilité dans le
travail mais de veiller à ce que les marges de ma-
nœuvre dont disposent les salariés ne confinent
pas à l’improvisation et à une prise inconsidérée
de risques lorsqu’un changement survient.

L’arrêt de la Cour d’appel de Douai met bien en
évidence la survenue d’un changement de circons-
tances constitué par l’arrêt de travail prématuré
d’une salariée enceinte. Mais bien qu’il reconnaisse
la difficulté du poste de Mme C. « notamment
quant à la charge de travail », l’employeur lui trans-

fère celle de sa collègue, sans considération de
l’effet de cette décision sur ses conditions de travail.
Or, il lui appartenait précisément à cet instant d’ap-
pliquer le dernier alinéa de l’article L. 4121-1 et
d’examiner les adaptations de l’organisation du
travail rendues nécessaires pour rendre cette charge
de travail soutenable, fût-ce provisoirement : renfort
ponctuel, reconfiguration de son périmètre géo-
graphique d’intervention, répartition du portefeuille
des agences entre plusieurs chargés de clientèle,
allégement de certaines obligations, etc.

Mais c’est tout le contraire qui se passe puisqu’il
semble même être reproché à Mme C. de ne pas
avoir su s’organiser et d’être finalement la cause
de son propre problème. On s’attendrait presque
à ce que lui soit opposé l’article L. 4122-1 aux
termes duquel « il incombe à chaque travailleur de
prendre soin de sa santé et de sa sécurité ». Mais à la
lecture de l’arrêt, au moins trois conditions requises
par cet article semblent manquer pour permettre
à l’employeur de s’en prévaloir. L’obligation « d’au-
toprotection » du travailleur suppose en effet que
ce dernier agisse « conformément aux instructions
qui lui sont données par l’employeur [...] », « en fonc-
tion de sa formation et selon ses possibilités » et à
condition que les instructions données au salarié
soient « adaptées à la nature des tâches à accomplir ».

3POUR UNE APPLICATION COMBINÉE
DES PRINCIPES DE PRÉVENTION

En soulevant le non-respect de l’un des neuf
PGP, l’arrêt du 30 novembre 2018 met mécani-
quement en évidence le fait que l’employeur n’a
pas pris toutes les mesures requises par les articles
L. 4121-1 et L. 4121-2 du Code du travail. Mais
ce focus sur un principe ne doit pas faire perdre
de vue la nécessaire application combinée de l’en-
semble des PGP pour satisfaire l’obligation de
sécurité telle qu’elle résulte désormais de la ju-
risprudence. Car au-delà d’une application exhaus-
tive des principes, ce qui compte est leur mise en
œuvre « dans un ensemble cohérent »4.

L’article L. 4121-1 donne des indications pré-
cieuses sur la manière dont cette mise en œuvre
peut être formalisée dans un plan d’action. Il doit
être lu comme un guide permettant de tester et
donner de la visibilité à la pertinence et la cohé-
rence globale de la démarche de l’employeur.

Ainsi, quand le juge exige que l’employeur ait pris
toutes les mesures prévues à l’article L. 4121-1, et
pas seulement des mesures, il vise les trois caté-
gories d’action citées par cet article, c’est-à-
dire des actions de prévention des risques, une
organisation et des moyens adaptés et des actions
d’information et de formation. Il s’agit d’obliga-
tions cumulatives et non d’un choix ou de sug-
gestions alternatives. Une démarche ne portant
que sur l’un ou deux des trois volets est nécessai-
rement incomplète. En clair, toute démarche de
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prévention consiste à agir simultanément sur les
trois registres technique (installations, lieux et
équipements de travail, etc.), organisationnel (mé-
thodes de travail, management, etc.) et humain
(comportement des travailleurs), ce qui est une
autre façon de dire la même chose.

Mais cette approche doit être complétée par une
dimension temporelle, résultant du principe de pla-
nification énoncé au 7° de l’article L. 4121-2. En
résumé, le plan d’action doit distinguer, pour cha-
cun des volets technique, organisationnel et hu-
main, les mesures de court terme d’une part et
celles de moyen et long terme d’autre part. Les
premières correspondent aux mesures de réduc-
tion des risques qui doivent être prises immédia-
tement ou dans un délai très court pour autoriser
une poursuite de l’activité. Il s’agit de stabiliser
la situation, d’éviter qu’elle n’empire ou de la ra-
mener à un niveau acceptable. Ce sont les mesures
conservatoires. Les secondes visent à améliorer
durablement la prévention, à pérenniser les so-
lutions, à les étendre et les généraliser. Elles obéis-
sent à une démarche de prévention durable,
conforme à l’objectif légal d’amélioration
constante des situations existantes. La combinai-
son de tous ces critères peut se résumer de manière
simplifiée dans un tableau à deux entrées com-
portant donc six cases. À notre sens, un employeur

qui souhaite piloter la prévention et, au besoin,
être en mesure de justifier avoir pris « toutes les
mesures de prévention prévues par les articles 
L. 4121-1 et L. 4121-2 », devrait être en mesure
de présenter le fruit de sa réflexion, de sa démarche
et de ses décisions à travers ce prisme.

L’idée même d’adaptation est consubstantielle
au droit du travail. Les multiples possibilités d’amé-
nagement du temps de travail, pour ne prendre
que cet exemple, visent à permettre d’adapter l’or-
ganisation du travail aux nécessités ou fluctuations
de l’activité dans un souci de flexibilité5. C’est alors
au salarié de s’adapter. Les ordonnances travail de
septembre 2017 ont en quelque sorte consacré un
principe d’adaptation en généralisant celui d’un
droit négocié, si possible au niveau de l’entreprise,
en l’absence duquel, outre l’ordre public, un droit
supplétif s’applique par défaut. En corollaire et en
contrepartie de cette flexibilité pour l’entreprise,
le principe d’adaptation, appliqué à la santé au tra-
vail, confie à l’employeur le soin de satisfaire son
obligation de sécurité par des moyens adaptés. Ce
faisant, la loi n’a pas allégé sa responsabilité. C’est
peut-être ainsi qu’il faut lire l’ambition première
du 3e Plan santé au travail de développer et diffuser
la culture de prévention auprès des employeurs
comme des travailleurs, pour s’approprier, enfin,
la démarche de prévention. n

5.Mais les exemples de
règles adaptatives sont
nombreux dans d’autre
champs du Code du
travail tels que les rè-
gles de transfert du
contrat de travail, de
rupture (rupture
conventionnelle, licen-
ciement collectif pour
motif économique,
contrat de chantier…),
de recours aux contrats
à durée déterminée, etc.

EXTRAIT DE L’ARRÊT

De l’ensemble de ces éléments, il ressort que la salariée établit la matérialité de faits permettant de présumer
l’existence d’un harcèlement moral, tandis que l’employeur, sans nier la surcharge de travail imposée à Mme C., la
minimise et soutient qu’en réalité cette dernière qui avait été mise en garde sur la difficulté du poste par sa tante,
Mme D., membre de la direction, ne savait pas organiser son travail puisque d’autres chargés de clientèle exerçant
les mêmes fonctions dans les mêmes conditions ne se sont pas plaint.
M. G., le responsable d’agence, admet dans son attestation que dès le 8 octobre 2012, Mme C. a attiré son attention
sur les difficultés à réaliser toutes ses tâches, et affirme qu’il avait été convenu de mettre en place un plan d’action
qui aurait été à sa convenance.
Cependant la société Pro Impec ne démontre pas la mise en œuvre de ce plan d’action et des moyens adaptés pour
remédier à cette situation.
Alors que la société Pro Impec prétend que Mme C. aurait reçu de l’aide de la part de M. L., il apparaît que ce
salarié dément cette affirmation puisqu’il a été engagé à compter du 26 juin 2012 en tant qu’agent de service pour
Mme G., chargée de clientèle et qu’il occupait ses fonctions sur différents sites dépendants de l’agence de
Lambersart et n’avait donc pas vocation à aider au remplacement de Mme D., en arrêt depuis le 18 juin 2012.
La société Pro Impec se borne enfin à souligner qu’il existe un doute sur la cause de l’état de santé de Mme C. sans
pour autant démontrer que les agissements à l’égard de Mme C. seraient justifiés par des éléments objectifs
étrangers à tout harcèlement moral.
Il apparaît au contraire que la société Pro Impec non seulement, ne justifie pas avoir mis en œuvre les mesures de
prévention prévues par les articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail et notamment celles permettant
d’adapter le travail à l’homme en particulier en ce qui concerne les méthodes de travail et de production, mais
encore, alors qu’elle était informée de l’existence de faits susceptibles de porter atteinte à la santé de la salariée,
n’a pris aucune mesure immédiate propre à les faire cesser.
Les méthodes de gestion mises en place au sein de la société Pro Impec ont ainsi imposé à Mme C. une surcharge
de travail par l’accomplissement d’heures supplémentaires ou l’obligation de travailler en dehors de ses heures de
travail. Ces méthodes de gestion caractérisées également par un avertissement injustifié et une évaluation en
régression qui ne tenait aucun compte des efforts et des difficultés rencontrées, alors même que l’employeur avait
été alerté sur l’état de fatigue physique et morale de Mme C., ont eu pour effet une dégradation de ses conditions
de travail entraînant une altération de sa santé.
En conséquence, la cour retient que Mme C. a été victime d’un harcèlement moral

CA Douai, 30 nov. 2018, n° 2199/18u



O n connaissait les pièges de la
lettre de licenciement qu’il
convient de précisément rédi-

ger, faute d’être exposé à un licencie-
ment sans cause réelle et sérieuse,
même si les ordonnances Macron ont
atténué la rigueur de la jurisprudence
de la chambre sociale de la Cour de
cassation. On sait désormais qu’il faut
être vigilant au moment de la rédac-
tion de la lettre de convocation à l’en-
tretien préalable au licenciement et
détailler les modalités d’assistance du
salarié protégé. Sur ce champ dont il a
la charge, le Conseil d’État veille,
même s’il conjugue l’exigence de for-
malisme avec une volonté de sou-
plesse. Tel est l’objet d’une décision de
la plus haute juridiction administrative
en date du 12 juin 2019.

LES OBLIGATIONS LÉGALES

Que disent les textes sur le sujet ? 
Selon l’article L. 1232-4 du Code du

travail, deux situations doivent être dis-
tinguées (voir Y. Struillou, H. Rose, Droit
du licenciement des salariés protégés, Éd.
Économica, 5e éd., p. 388) :

– lorsque l’entreprise est dotée d’ins-
titutions représentatives du personnel
(IRP), le salarié peut alors se faire as-
sister « par une personne de son choix ap-
partenant au personnel de l’entreprise » ;

– dans le cas où les IRP sont absents
de l’entreprise, « le salarié peut se faire
assister, soit par une personne de son choix
appartenant au personnel de l’entreprise,
soit par un conseiller du salarié choisi sur
une liste dressée par l’autorité adminis-
trative ».

Selon l’article L. 1232-2 du Code du

travail, l’entretien ne peut avoir lieu
moins de cinq jours ouvrables après la
présentation de la lettre recommandée
ou la remise en main propre de la lettre
de convocation, quelle que soit la confi-
guration de l’entreprise en matière
d’IRP.

LORSQUE L’ENTREPRISE EST UNE UES

La question qui était posée au Conseil
d’État est la suivante : lorsque l’entre-
prise est dotée d’IRP, les modalités de
l’assistance du salarié protégé doivent-
elles tenir compte du périmètre de l’en-
treprise ? Autrement dit, lorsque celle-
ci appartient à une unité économique
et sociale (UES), la lettre de convoca-
tion à l’entretien préalable doit-elle
mentionner que l’intéressé peut se faire
assister par n’importe quel salarié de
l’une des entreprises de l’UES ?

Le texte ne vise que l’entreprise.
Mais la notion d’UES, création pré-
torienne pour adapter la représenta-
tion du personnel au niveau pertinent,
doit être entendue, selon les conclu-
sions du rapporteur public Frédéric
Dieu, comme une entreprise au sens
de l’article L. 1232-4 du Code du tra-
vail précité. Et puis, le Conseil d’État
ne partait pas d’une page blanche. Il
pouvait s’inspirer, comme il aime tant
le faire, de la position de la Cour de
cassation. Dans un arrêt de juin 2011,
elle décidait que lorsque l’UES est do-
tée d’IRP, il en résulte que « la salariée
pouvait se faire assister par une personne
de son choix appartenant au personnel
d’une entité de l’unité économique et so-
ciale et que la lettre de convocation à
l’entretien préalable devait mentionner

une telle faculté » (Cass. soc., 8 juin
2011, n° 10-14.650).

Sans surprise, la Conseil d’État trans-
pose la jurisprudence judiciaire. Les
modalités d’assistance sont fonction de
« la situation de l’entreprise ». Lorsque
le salarié appartient à une entreprise
relevant d’une UES, le périmètre des
salariés susceptibles d’assister le salarié
convoqué à l’entretien préalable s’élar-
git. L’intéressé peut être assisté par un
salarié de l’entreprise à laquelle il ap-
partient mais aussi par un salarié d’une
autre entreprise appartenant à l’UES.
La lettre de convocation à l’entreprise
se doit donc d’être précise sur ce point.

LA RÉGULARITÉ DE LA PROCÉDURE
DE LICENCIEMENT

La seconde question posée au
Conseil d’État était celle de la régu-
larité de la procédure de licenciement
lorsque l’employeur n’a pas pleine-
ment informé le salarié protégé de ses
droits dans la lettre de convocation à
l’entretien préalable. Là encore, le
Conseil d’État pouvait trouver des
sources d’inspiration.

Il y a quatre ans, la Cour administra-
tive d’appel de Marseille a 
répondu à cette même thématique
(CAA Marseille, 3 mars 2015,
n° 14MA01423 ; voir Y. Struillou, 
H. Rose, Droit du licenciement des salariés
protégés, précité). Elle a considéré que
l’omission dans la lettre de convocation
à l’entretien préalable de la mention
de la faculté pour le salarié protégé de
se faire assister par une personne de
son choix appartenant au personnel
d’une entité de l’UES entachait la pro-

JURISPRUDENCE

12 Semaine sociale Lamy • 9 septembre 2019 • n° 1873

SALARIE PROTÉGÉ. Lorsque l’entreprise appartient à une UES dotée d’IRP, elle doit mentionner la possibilité
pour le salarié convoqué à un entretien préalable de licenciement de se faire assister par une personne
d’une entreprise appartenant à l’UES. Toutefois, la procédure n’est pas entachée d’irrégularité s’il est
établi que le salarié a été pleinement informé, en temps utile, des modalités d’assistance auxquelles il
a droit.

L’information effective du salarié sur 
les modalités d’assistance à l’entretien
préalable
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cédure « d’une irrégularité faisant obs-
tacle à la délivrance d’une autorisation
de licenciement ». Cette position rigou-
reuse n’est pas suivie par le Conseil
d’État. Il convient de vérifier, précise-
t-il, que le salarié a été « pleinement in-
formé des modalités d’assistance aux-
quelles il avait droit ». Ce qui compte,
c’est que le salarié ait été informé des
modalités d’assistance qui lui sont ré-
servées, peu importe si cette informa-
tion n’est pas délivrée par le canal de

la lettre de convocation à l’entretien
préalable. Le Conseil prend soin d’ajou-
ter que cette information doit avoir été
délivrée en « temps utile » dans le res-
pect du délai précité de cinq jours.

Dans l’affaire soumise à l’examen du
Conseil d’État, la lettre de convocation
à l’entretien préalable ne tenait pas
compte de la « situation » de l’entre-
prise et ne mentionnait pas la faculté
d’être assisté par un salarié appartenant
à une des entreprises de l’UES.

Néanmoins, le salarié avait été assisté
par un salarié lors de son entretien préa-
lable. Le Tribunal administratif de
Rennes suivi par la Cour administrative
d’appel de Nantes avaient jugé la pro-
cédure irrégulière. L’inspecteur du tra-
vail ne pouvait donc légalement auto-
riser son licenciement. Car sa liberté
de choix a été restreinte, ce qui mécon-
naît ses droits à la défense. C’est aussi
la position du Conseil d’État. n

Françoise Champeaux

JURISPRUDENCE

EXTRAIT DE L’ARRÊT

En vertu des dispositions du code du travail, le licenciement des représentants du personnel, qui bénéficient dans
l’intérêt de l’ensemble des travailleurs qu’ils représentent d’une protection exceptionnelle, ne peut intervenir que sur
autorisation de l’inspecteur du travail dont dépend l’établissement. À ce titre, lorsque le licenciement d’un de ces
salariés est envisagé, l’autorité administrative doit, notamment, s’assurer de la régularité de la procédure de
licenciement suivie avant sa saisine et, à cet égard, vérifier en particulier que le salarié était pleinement informé des
modalités d’assistance auxquelles il avait droit, en fonction de la situation de l’entreprise, pour son entretien
préalable.

L’article L. 1232-2 du code du travail dispose que : « L’employeur qui envisage de licencier un salarié le convoque,
avant toute décision, à un entretien préalable » et l’article L. 1232-4 du même code dispose que : « Lors de son
audition, le salarié peut se faire assister par une personne de son choix appartenant au personnel de l’entreprise. /
Lorsqu’il n’y a pas d’institutions représentatives du personnel dans l’entreprise, le salarié peut se faire assister soit
par une personne de son choix appartenant au personnel de l’entreprise, soit par un conseiller du salarié choisi sur
une liste dressée par l’autorité administrative. / La lettre de convocation à l’entretien préalable adressée au salarié
mentionne la possibilité de recourir à un conseiller du salarié et précise l’adresse des services dans lesquels la liste
de ces conseillers est tenue à sa disposition ». L’article R. 1232-1 de ce code dispose enfin que : «La lettre de
convocation prévue à l’article L. 1232-2 indique l’objet de l’entretien entre le salarié et l’employeur. / [...] Elle rappelle
que le salarié peut se faire assister pour cet entretien par une personne de son choix appartenant au personnel de
l’entreprise ou, en l’absence d’institutions représentatives dans l’entreprise, par un conseiller du salarié ». Il résulte
de ces dispositions que la lettre de convocation à l’entretien préalable au licenciement doit mentionner les modalités
d’assistance du salarié applicables en fonction de la situation de l’entreprise. À ce titre, lorsque l’entreprise
appartient à une unité économique et sociale (UES) dotée d’institutions représentatives du personnel, elle doit
mentionner la possibilité pour le salarié convoqué de se faire assister par une personne de son choix appartenant au
personnel de l’entreprise ou d’une autre entreprise appartenant à l’UES. Toutefois, la procédure n’est pas entachée
d’irrégularité s’il est établi que le salarié a été pleinement informé, en temps utile, des modalités d’assistance
auxquelles il avait droit, en fonction de la situation de l’entreprise, pour son entretien préalable.

Il ressort des énonciations non contestées sur ce point de l’arrêt que la lettre de convocation de M. A. à l’entretien
préalable à son licenciement ne mentionnait pas la possibilité de se faire assister par un salarié d’une autre
entreprise de l’UES. En jugeant dans ces conditions que cette lettre ne renseignait pas M. A. de manière complète
sur ses droits en matière d’assistance lors de l’entretien, la cour a exactement qualifié les faits qui lui étaient
soumis. Par ailleurs, en se fondant, pour juger que la procédure de licenciement avait été irrégulière, d’une part sur
la circonstance que la lettre de convocation était, ainsi qu’il vient d’être dit, irrégulière et, d’autre part, sur ce qu’il
ne ressortait pas des pièces du dossier que M.A., dont il n’était pas soutenu que la personne l’ayant accompagné
lors de l’entretien appartenait à une autre entreprise que la sienne, aurait été informé en temps utile, par tout
autre moyen, de la possibilité de se faire assister par un salarié d’une autre entreprise de l’UES, la cour n’a pas
commis d’erreur de droit.

CE, 12 juin 2019, n° 408970u
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Période d’essai et accident du travail
Lorsque l’employeur n’a pas connaissance de l’accident du travail 

lors de l’envoi de la lettre de rupture de la période d’essai

SUR CE, LA COUR,
Sur la rupture de la période d’essai
Pour infirmation du jugement déféré, X., reprenant
l’argumentation développée devant les premiers juges,
soutient que l’AMV n’a pas respecté le délai de prévenance
d’un mois pour la rupture de la période d’essai, qu’en outre
celle-ci est intervenue pendant la suspension du contrat de
travail suite à l’accident du travail intervenu le 29 octobre
2015 de sorte que celle-ci est nulle et que l’employeur a en
outre manqué à son obligation de reclassement.
L’AMV réplique que la période d’essai a été rompue de façon
licite et régulière avant la suspension du contrat de travail
pour accident du travail. Elle précise que cette décision avait
été notifiée par oral à X. le 29 octobre 2015 en fin
d’après‐midi par Z., directeur, puis confirmée par courrier
recommandé avec accusé de réception envoyé le même jour,
le cachet de la Poste faisant foi d’un départ à 18 heures. Elle
estime qu’elle n’était pas tenue d’une obligation de
reclassement.
Aux termes de l’article L. 1226‐9 du Code du travail, au
cours des périodes de suspension du contrat de travail
provoquées par un accident du travail ou une maladie
professionnelle, l’employeur ne peut rompre le contrat que
s’il justifie soit d’une faute grave de l’intéressé, soit de son
impossibilité de maintenir ce contrat pour un motif étranger
à l’accident ou à la maladie.
En vertu de l’article L. 1226‐13 du Code du travail, toute
rupture du contrat de travail prononcée en méconnaissance
des dispositions de l’article L. 1226‐9 est nulle.
Ces dispositions sont applicables à la rupture notifiée par
l’employeur au cours de la période d’essai.
L.’employeur doit toutefois, au moment où il notifie la
rupture, être informé de la suspension du contrat de travail
et du caractère professionnel de l’accident ou de la maladie
et c’est à la date de la notification que s’apprécie cette
connaissance.
Il est établi par les pièces versées aux débats que le courrier
recommandé emportant rupture du contrat en cours de
période d’essai a été posté le 29 octobre 2015, le cachet de la
Poste faisant foi. C’est cette date d’envoi du courrier qui
constitue la date de notification de la rupture en période
d’essai.
Si X. soutient avoir informé son employeur dès le 29 octobre

2015 au soir de son accident du travail par téléphone, il ne
l’établit pas. En revanche, il justifie de l’envoi d’un SMS le
30 octobre 2015, à 07 heures 24, à l’employeur qui l’évoque
dans un courrier du même jour, ainsi libellé « Bonjour, j’ai fait
une chute hier soir au travail côté des ascenseurs. J’ai fait la
déclaration d’accident au travail. Je ne peux à être au bureau à
9 heures je dois voir le médecin et faire des examens de contrôle
médicaux. »
La cour relève que ce message est informatif et qu’il ne fait
pas référence à un précédent message ayant déjà évoqué la
survenance de cet accident du travail.
Il résulte de ce qui précède que l’employeur lors de l’envoi
de la lettre de rupture n’avait pas connaissance de l’existence
de cet accident du travail et qu’il était en droit de lui notifier
la rupture de la période d’essai, X. ne bénéficiant pas d’une
période de protection légale.
C’est à bon droit que les premiers juges ont retenu que la
rupture de la période d’essai était régulière.
Aux termes de l’article L.1221‐25 du Code du travail,
lorsqu’il est mis fin par l’employeur à la période d’essai, le
salarié doit bénéficier d’un délai de prévenance variant en
fonction de sa durée de présence, dont le non‐respect n’a pas
pour conséquence de remettre en cause la rupture, ni de
prolonger la période d’essai mais qui ouvre droit pour le
salarié au versement d’une indemnité compensatrice
correspondant au montant des salaires qu’il aurait du
percevoir jusqu’au terme du délai de prévenance.
Il est de droit que lorsque l’employeur a mis fin à la période
d’essai avant son terme, la rupture ne s’analyse pas en un
licenciement, alors même que cet employeur n’aurait pas
respecté le délai de prévenance, de sorte que ce dernier ne
saurait être tenu d’une obligation de reclassement.
Le délai de prévenance d’un mois applicable au cas d’espèce,
débutant le 29 octobre 2015 a été suspendu par l’accident du
travail de X. et il est établi que par courrier du 30 octobre
2015, l’employeur l’en a dispensé d’exécution et que
l’indemnité compensatrice a été payée.
C’est par conséquent à bon droit que les premiers juges ont
débouté X. de ses demandes de nullité de la rupture et pour
non‐respect de l’obligation de reclassement ainsi que des
conséquences indemnitaires, ils méritent d’être
intégralement confirmés.
CA Paris, pôle 6, ch. 11, 18 juin 2019, n° 17/08902 (extrait)u
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